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Des embryons de réponses
Quelques éléments de ré-

ponses à cette situation pro-
posés par Jean Pluvinage et
Agridea.

Valorisation
de la qualité
Les produits frais ne sont

pas toujours valorisables par
une reconnaissance de qualité
territoriale (AOC, AOP, IGP),
car il manque la notion de tra-
dition, mais quelques réussi-
tes existent en France. Ces si-
gnes officiels de qualité per-
mettent néanmoins de fédérer
les producteurs. D’autres la-
bels, Label Rouge, AB, sont re-
connus par les consomma-
teurs comme marque de meil-
leure qualité gustative ou
technologique. Ces créneaux
intéressent et se développent
partout en Europe. Ainsi, l’Ita-
lie vient d’obtenir une nou-
velle IGP pour sa pomme gol-
den «Mela di Valtellina».

Circuits courts
Ce type de débouché reste

le plus valorisant économique-
ment pour les producteurs, et
concerne 5% des volumes de
fruits commercialisés. «En
France, la vente en circuits
courts permet d’obtenir des
prix deux à trois fois plus éle-
vés qu’en passant par les ca-
naux classiques de la distribu-

tion», explique Jean Pluvinage.
«On est capable de donner pas
mal d’exemples de l’impact
positif des circuits courts sur
l’économie d’exploitations
fruitières.

On est cependant beau-
coup plus embarrassé pour
évaluer correctement le mar-
ché potentiel de ces modes de
commercialisation, faute de
sources statistiques adap-
tées», tempère le spécialiste.
Les deux tiers des fruits pas-
sent par la grande distribu-
tion, 15% sont vendus sur les
marchés en plein air et le reste
par les détaillants et divers.

AMAP
En France, un phénomène

se développe: les Associations
pour le maintien d’une agricul-
ture paysanne (AMAP). Le
principe est de créer un lien di-
rect entre le producteur et les
consommateurs, qui s’enga-
gent à acheter la production
de celui-ci à un prix équitable
et en payant par avance. Les
consommateurs sont de plus
en plus réceptifs à cette «nou-
velle» façon de consommer. A
tel point que lors de leur as-
semblée générale, les expédi-
teurs de fruits et légumes fran-
çais ont fait part de leur agace-
ment envers l’essor de ce type
de circuit court, estimant que

les producteurs les concurren-
cent ainsi à moindre coût.

Il faut miser
sur le swissness!
Le swissness est une préfé-

rence à l’achat et un consente-
ment à payer plus cher pour un
produit déclaré comme pro-
duit en Suisse. Les travaux me-
nés depuis 2008 par Agridea, le
groupe d’Economie agroali-
mentaire de l’EPFZ et l’Univer-
sité de Saint-Gall ont mis en évi-
dence la reconnaissance d’une
valeur de qualité territoriale
des produits suisses, en Suisse
et à l’exportation. Afin de main-
tenir cette différenciation pour
les produits des filières suisses
dans un marché plus ouvert,
un projet de loi «Swissness» est
en cours d’évaluation. Il pour-
rait permettre un positionne-
ment fort et crédible des den-
rées alimentaires suisses tant
sur le marché helvétique qu’à
l’exportation. Une certitude: ne
trouvent et ne trouveront leur
place à l’étranger que des pro-
ductions arboricoles suisses
de niche de très haute gamme.
L’exportation ne constituera
donc pas la porte de salut face
aux difficultés amenées par 
le libre-échange programmé,
n’en déplaise à certaines voix
politiques.
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POUR CONCLURE
Si les pistes évoquées
pour l’avenir passent par
les circuits courts, mar-
ques, labels, identité ré-
gionale ou nationale, il ne
faut pas oublier que les
grandes surfaces suisses
commercialisent plus des
80% des fruits et légumes.
Et cette tendance n’est pas
prête à changer. Si ces
grands revendeurs ne
s’engagent pas à jouer
cette carte de la proximité,
ces pistes ne seront que
des gouttes d’eau dans
l’océan. Ajoutons que ce
que le marché libre a déré-
glé, après avoir promis le
contraire, doit être repris
par des mesures à carac-
tère politique toujours
plus complexes et oné-
reuses.
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Avancées récentes en France
En France, lors du congrès

annuel de la Fédération natio-
nale des producteurs de fruits
(FNPF) en janvier dernier, le
ministre de l’Agriculture a an-
noncé plusieurs mesures de
soutien aux producteurs.
Ainsi, une subvention de l’Etat
permettra de réduire le coût
du travail saisonnier en exoné-
rant les producteurs de certai-
nes charges sociales. Avec
130 000 saisonniers par an,
l’arboriculture sera le premier
secteur à bénéficier de ce
plan. De 16,25 francs suisses,
le coût du salaire horaire pas-
sera à 13,35 francs suisses. Le
ministre a également informé
de sa volonté de rendre plus
abordable l’assurance récolte.
En effet, seuls 2,1% des pro-
ducteurs français sont assurés
contre les aléas climatiques et
sanitaires.

Contractualisation
Autre mesure de soutien à

la production fruitière: impo-
ser la contractualisation pour
équilibrer les relations com-
merciales. Le ministre de
l’Agriculture français souhaite
rendre obligatoire le contrat
écrit dans ce secteur. A la suite
de cette déclaration, une pre-
mière réponse de la Fédéra-
tion des entreprises du com-
merce et de la distribution a
été rapide. Elle a en effet pro-
posé d’inscrire dans la Loi de
modernisation de l’agriculture
et de la pêche une garantie
d’obtention du prix minimal
lors de la première mise en
marché pour une période
maximale de trois mois en cas
de crise grave.

Maintenir la préférence
pour les fruits français
La FNPF vient d’inaugurer

la marque collective «Fruidis-
si», dans le but de promouvoir

les fruits d’origine française.
La fédération espère que cette
démarche permettra d’instau-
rer une sorte de «commerce
équitable» à la française. Une
large communication et un
soutien publicitaire sont pré-
vus pour expliquer la démar-
che et légitimer la marque au-
près des consommateurs. De
plus, l’interprofession fran-
çaise fruits et légumes, l’Inter-
fel, a décidé fin 2009 de mettre
en place un travail de promo-
tion de «l’origine France», pro-
duit par produit, en communi-
quant sur la notion de saison-
nalité auprès des consom-
mateurs. Cette stratégie de
«reconquête» s’appuyera, en-
tre autres, sur les associations
d’organisations de produc-
teurs et les «Section interpro-
fessionnelle de première mise
en marché» (SIPMM).

Organiser la filière
Les SIPMM sont des grou-

pes de travail rassemblant les
producteurs et les expédi-
teurs d’un produit chargés
d’élaborer des programmes
de promotion et d’adaptation
de l’offre en qualité et en quan-
tité.

Elles rassemblent ainsi
toute une filière, d’aval en
amont, et misent sur le dialo-
gue interprofessionnel pour
renforcer leur secteur. Le sta-
tut de ces sections est récent,
et les premières SIPMM ont été
mises en place fin 2009 avec
une SIPMM Melon et une
Pomme-Poire. Le but est d’as-
surer une poursuite de la cam-
pagne de commercialisation
dans des conditions durables
pour la filière pomme-poire
française.

Appui phytosanitaire
Les contraintes environne-

mentales pèsent sur la compé-

titivité du secteur fruits et lé-
gumes. Attentes de déroga-
tions, défauts d’homologa-
tions, suppressions de molé-
cules…

Le collectif «Sauvons les
fruits et légumes» estime que
la France a un retard de trois à
dix ans dans les processus
d’homologation phytosani-
taire, décalage significative-
ment handicapant pour la
compétitivité de ces secteurs.
Un dispositif «Usages orphe-
lins» a été mis en place en
2008.

Outre soutenir les substan-
ces actives liées à des usages
orphelins, ce dispositif veut
identifier les problèmes liés au
réexamen de molécules, trai-
ter de nouvelles demandes,
etc. Un plan de soutien unique
en Europe.
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Avec 11% de la pro-
duction européenne,
la France est le 4e pays
producteur de pêches
et de nectarines.
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COURS AGRIDEA À PARIS

L’arboriculture fruitière en zone
de libre-échange: le cas de la France
Cyrielle Coutant

C’est en France
qu’Agridea a choisi
de sonder l’adaptation
de la filière arboricole
à un marché en zone
de libre-échange.

Les participants du cours
«Arboriculture fruitière en

zone de libre-échange sous la
loupe» se sont retrouvés dé-
but mars à Paris, afin de se
faire une idée, de l’intérieur,
du fonctionnement d’un mar-
ché soumis aux accords de li-
bre-change agroalimentaire.
Ils ont pu constater que les
soucis liés à une forte concur-
rence en Suisse se retrouvent
bel et bien,  en France, sous la
forme de problèmes.

Situation critique pour la
filière: quelques explications
à la régression du verger fran-
çais apportées par Jean Pluvi-
nage, directeur de recherche à
l’Institut national de la recher-
che agronomique (INRA), éco-
nomiste en production frui-
tière.

Selon lui, un élément de ré-
ponse indubitable est la sensi-
bilité de la filière fruitière à la
concurrence internationale.

Le verger français
en régression
Plusieurs composantes in-

terviennent dans ce phéno-
mène. D’après Jean Pluvinage,
une part d’explication est dé-
tenue par le peu de possibili-
tés de mécanisation de la pro-
duction fruitière, «les progrès
de productivité ont été réali-
sés dans les années nonante,
moins depuis». En effet, «la
production fruitière reste une
activité de main-d’œuvre, très
sensible au coût de celle-ci,
avec donc une grande sensibi-
lité à la concurrence interna-
tionale», indique-t-il.

A cela, le spécialiste ajoute
la responsabilité de problè-
mes phytosanitaires récur-
rents. Le verger de pêchers
par exemple, est décimé par la
sharka et le xanthomonas.
Tous ces facteurs provoquent
la diminution des surfaces de
vergers: entre 2002 et 2007, 
-30% pour le verger de pê-
chers. Pour celui de pom-
miers, -15% ou moins 7865
hectares. Soit presque deux
fois la surface du verger de
pommes de table suisse… La
production de noix fait figure
d’exception, avec une aug-
mentation de 7% des surfaces.
Causes: bonne politique et fi-

lière saine, peu de concur-
rence et développement de la
mécanisation.

Chute des revenus
Cet état de fait s’explique

par le revenu des producteurs
qui est largement mis à mal…
La filière fruitière est la plus en
difficulté après celle du lait. La
Commission des comptes de
l’agriculture nationale chiffre à 
-34% le revenu moyen entre
2006 et 2009. Dans son rapport
annuel, la commission accuse
la forte baisse globale des prix
des fruits. Le revenu des ex-
ploitations fruitières est ac-
tuellement inférieur au revenu
moyen de l’ensemble des ex-
ploitations agricoles. Dans les
années nonante, il le dépassait
de 43%. Contrairement à ce
qu’on pourrait penser, «les pe-
tites exploitations diversifiées
faisant appel à de la main-
d’œuvre familiale, moins ré-
munérées, sont moins tou-
chées par cette crise que les
grandes structures qui pei-
nent à assurer le salaire fixe de
leurs employés», indique Jean
Pluvinage.

Prix des fruits français
L’année 2009 a été marquée

par une réduction flagrante

des prix des fruits français,
peu aidée par les importations
massives concurrentielles.
Ainsi, le marché des fruits à
noyaux français est complète-
ment dominé par les fruits en
provenance d’Espagne: les pê-
ches, prunes et abricots fran-
çais ont vu leur prix en 2009
chuter respectivement de 
-17%, -40% et -51% par rapport
à 2008.

Pour la cerise, le marché
n’est pas plus optimiste, avec 
-25%.

Le prix des pommes et des
poires a quant à lui diminué de
-9 et -20%.

Et en Europe?
Plusieurs pays européens

voient également leur produc-
tion fruitière en situation de
crise. Ainsi, selon l’Associa-
tion des producteurs de pê-
ches et nectarines de France,
c’est toute l’Europe qui pour-
rait bien perdre une partie de
sa production pour ces cultu-
res: l’abandon des plantations
est croissant en Italie et en
France et la faiblesse des prix
de la saison dernière n’ar-
range rien. Alors, les acteurs
concernés s’organisent. L’As-
sociation des producteurs de
pêches et nectarines français

a rencontré le mois passé ses
homologues espagnols et ita-
liens dans le but de jouer un
rôle actif dans les marchés et
de préparer la campagne 2010.
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